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Deux textes hittites décris ant chacun un rituel font al

lusion à des \ énernents se produisant « dans un rè e «

(;ahii’a) d’une part et « dans la par7 handanclutar n

d’autre part. I.e premier de ces textes est le rituel de

Walkui, prêtre de la déesse de la nuit (KB0 32.176

Ro I à 6), dans lequel il est écrit : môn anduwahli[as]

rahia uru;n5 naina UZU.AH è:azi

naina [fan] para haldLn7ni ma . Lv.1 UZU . SAH

anda tarnuttari ,ia,,ia— kan LV-1 É. DING I R! anda

parïi handfi,ini .4 VA SARI’’ \ url,rc,nS anda uelniezzi

nu z,,kira JTL K[L,1 Iprl1I[ri] « Si une personne,

dans un rêe (:ahit’a), mange de la plante urura ou dc

la viande de porc, (si) jjpq.rdjjaiidandatar (parâ

handûnnj), il entre en contact avec de la xiande de

porc, (ou si) dans il trouve dans

un temple une plante urura parmi «(autres) plantes.

(alors) il faitJ tin sacrifice de sang avec du poisson. »

(Lebrun 1999 et Mouton 2004).

Le second de ces textes est le célèbre rituel de nais

sance de Pàpanikri (KBo 5.1 j 41-47), qui indique la

chose suivante : nu.n n’a AMA KA nama AB( —KA

appe.Eiaz kuitki it’a’tanuti’an harkan:i na,na wa zik

k[i parci l,anilu,ini nc1./;1a ‘a,lur kiniki tt’utcl/1ll1t’a1i

harta nu harncn(,% hz7nikrai(1sGAG5=ma n’a dun’cir—

naddat4inuiur—wa ka., DINGIR! 1 i12 t’ iariukta

nu BEL SÏSKLR pai*ui. namina du « Si ta mère ou

ton père u permis la pe/’pef1’atio7 I une fautet ou bien

si toi tu as perinfs la perpetration t/ ‘une /aute (qui a

eu lieu) ici dans lagrahup ttdatarou en rêve (para

handanni nanîa za,Çhit), la chaise d’accouchement a

craqué et le tabouret a cassé, maintenant, ô divinité

elle [ la commanditaire du rituel] vient de paver pour

la deuxième tbis (sa faute), que la commanditaire

du rituel soit de nou eau pure n (Sommer Eheloif

1924).

Dans ces deux extraits, il semble que le moment de

la parâ handandatar soit distingué de celui du rêve.

Mais quelle est la nature de cette distinction ‘? Et

s’agit-il d’une simple différenciation ou d’une opposi

non forte ‘? Cherche-t-on à opposer le rêve à la réalité.

le moment du rêve, c’est-à-dire la nuit, au moment de

la para handandatar qui serait la journée ou encore

l’absence de protection diine à sa présence?

Pour tenter de répondre à cette question, il est néces

saire d’examiner en détails les occurrences de l’ex

pression hittite parâ handandatar afin de comprendre
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J t’ lu;. ce sont les desix q ni dcci de’;i de tout ce q LIe tout le’. nii’rres, compris leur— (unie’.. ci mine cela sera s ug$ei e dans cci «rue le.
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le sens que celle—ci véhicule. Le Chicago Hittite

Diciionari’ (CHD) ainsi que le Hittite Etvinological

Dictionarv (HED) ayant déjà recensé ces diverses

occurrence, cette étude en sera grandement facilitée

(CllD P : 130-133 et HED 111 : 104-107). 11 faut dès

maintenant préciser que les différentes définitions qui

seront attribuées à l’expression parà handandatar

sont loin d’être antinomiques les unes vis-à-vis des

autres. Plusieurs peuvent d’ailleurs se combiner dans

certains des extraits de textes qui seront étudiés, Il ne

faudra donc pas interpréter les données qui suivent

comme une mise en opposition des différentes conno

tations inhérentes à l’expression para handandatar

mais bien plutôt comme une simple mise en contexte

de ce concept. pard handandatar peut également in

tervenir dans les textes hittites sous la forme abrégée

de para handatar sans qu’aucune distinction de sens

ne soit notable.

pard handandatar = pouvoir divin

Dans l’Apologie de Hattuili III (KUB 1.1+ iv 23-26

et duplicats KBo 3.6 iii 54’-57’ et 511/v iii l-5), l’ex

pression para handandatar intervient dans le contex

te suivant : nu=za SA DI/TAR pa[(ra handandatar

apiva=ya)] mekki ahhunturhi-°[(U-upan kuwapi

dai,itda)1 CL kuwapikki tarna[(.f n=an=kan INA
I RI. faiiiulia)] AH 01M-an h[i[( mina EGIR -pa

iftappa.fi] « A ce moment-là aussi je vis grandement

la /tira handandatar de auga : comme elle n’avait

aucunement laissé Urhi-Teub où que ce soit d’autre,

elle l’enferma dans amuha comme un cochon dans

une porcherie. » (Otten 1981 : 24-25). Dans ce pas

sage, la para handandatar désigne visiblement le pou
voir sans limite de la déesse: le fait qu’elle parvienne

à tenir Urhi-Teub prisonnier dans amuha en est la

manifestation. C’est sans doute du même aspect de la

para handandatar de auga qu’il est question dans le

prologue de cette même Apologie (KUB 1.1+ i 5-6 et

duplicats KBo 3.6 i 5-6. KUB 1.2 i 5-6 et KUB 19.69 i

5-6), bien que le contexte immédiat ne permette pas de

l’affirmer avec farmeté : 5A °I7AR para handanda

ta, (var. hantandatar) memahhi n=at DUMU.NAM.
lTU19,LUa,Ç (sar. hllnzana) dtania.du « Je décrirai

la para handandatar de auga. que le mortel (\ar.

chacun) l’entende » (Otten 1981 : 4—5). Un autre

texte datant du règne de Hattuili III offre toutefois

un parallèle beaucoup plus clair à KUB 1.1+ iv 23-24

(KBo 6.29 ii 28—35) : nu=(i INA LRt famuha ukila

katran palili ‘I.TAR tSXfaniiiIia =ma=a G AAN=Y4

apiva=va para hantatar tikkuanut nu=(f).i kattan

EGIR-pa kuedani mhuni arhun BÀD-effar=,na A

IZ.ZI 40 gipear katta ait apan=rna=kan °ITAR
LRI. karnuha GAANYA KU6-un 01M-an : ht7palaca

EGIR-pa iktapla nan i.fhiyat nan=mu para pefta

« Je descendis moi-même vers lui à ainuha et là aussi

auga de amuha ma Dame manifesta isa) para han

dandatar. Au moment où j’arrivais à nouveau vers lui,

la muraille s’abattit de quarante gipeffar de mur et

auga de amuha ma Dame enferma cet (individu)

comme un poisson dans un filet. Elle lui lia (les mains)

et me le confia. >s (Giitze 1925 : 50-51). Tout comme

dans l’extrait de l’Apologie examiné auparavant, la

para handandatar désigne manifestement l’omnipo

tence de la déesse. La victime de la para handandarar

de auga (dans les deux extraits Urhi-Teub). aupa

ravant comparée à un cochon prisonnier de sa porche

rie, est cette fois décrite comme un poisson pris au

piège d’un filet de pêcheur.

Dans un passage des Annales de Murfihi II (KBo

3.4 ii 15-20 et duplicat KBo 16.1 iii 15-23), on lit

mahhan=nia iyahhat nu 01M-an (var. inahhan) INA
HLRSAGlawaa arhun nu=ca °U NIR.GÀL EN=YA

para handandatar (var. handandatar) tekkuffanut

(var. tekku< <iii,> >ffa[ntit]) nu GISkcil,iiifa,ia,z .fivdit
(var.fivair) nu GISka!,,zifc,,za,i ( ‘kahnifn[anl) aine!

KARA’’=YA ufkit KUR t RLcu,._ciii3i.a_.a_.i,i (var.
VRL’ar..auwa=,,I[(l_anl) ufkit ,jj GiSkalniifa,,czf pait

nu KUR URUarauwa GUL-ahta A IahhaLÙ...,a

URtiapafan URU-an GUL-ahtatûhha LTJ n =a ginuffuf

afefta n =af irmaliyattat (var. irmaliyattat=pat)

« Comme je marchais et que j’étais arrivé à la monta

gne Laaa. le puissant dieu de l’orage mon Seigneur

manifesta (sa) para handandatar : il lança un éclair

et mes troupes virent l’éclair, le pays d’Arzawa le vit.

L’éclair partit et frappa le pays d’Arzawa, il frappa

Apaa, la ville d’Uhha-ziti il se logea dans les ge

noux d’Uhha-iiti et (ce dernier) devint malade.

(Gôtze 1933 : 46-49). La para handandatar représen

te par conséquent encore une fois le pouvoir immen

se du (lieu. Un autre passage des Annales de Murfili

emploie sans doute l’expression para handandatar

ci intervient est toutefois lacunaire (KBo 4.4 ii 76-

78 et duplicat KBo 10.17 iv 1-4) : nu=:a Du EN=YA

jc1ra handantatar (var. [hlandandatar) ,na[hhan ,,zek

kil tetkunufut (var. j tejkkuffanut) nu =kan kuitman

‘ntiwanz[af (ITU ERfN)1 ANE.KUR.RAK (var.
ANE.KUR.RA\1ES) HLR <\Gfalit[in ... a(rha ivattar)1

«Le dieu de l’orage. mon Seigneur, manifesta une si

grande para handandatar. alors que Nuwanza mar

chait avec (ses) fantassins (et ses) chevaux sur la mon

tagne Saliti [...l » (Gôtze 1933 : 122-123).

Dans une prière de Muwatalli Il, on trouve une for

me participiale du verbe dérivé de para handandatar

(KUB 6.45 iii 49-58 et duplicats KUB 6.46 iv 18-27

et KBo 53. 12): nu man DINGIRJAM nafma DUMU.

LIEI.U19.LU-TI (var. DUMU.L1J.U19.LU-UTTI)

aufzi nu kiffan memai handan=wa Du pihaffaffif

EN=YA nepifaf (var. nepiaf) LUGAL-uf UN-an

(var. antuhfan) kanifta (var. ganifta) nu =war=an

kulanitta (var. : kidanitta) nu =war=an =kan affanu,t

nu=lt’ar=an =kan nie]nnzaf (var. inehunaf) arnut

nu uni’anzi i1ativa (var. : ilativa) DUMU=YA (var.

amel DUMU= YA) DUMU.DUMU=YA LUGALSIES

MUNUS .LUGALMES (var. MUNUS .LUGALHÀ) A
URUHATTI DUMUMES LUGAL BEL UMya (var.
ENM=ya) ANA DUpihafaffi EN—YA nahfarrifkiuan

(var. nahfarifkiuwan) tivani nu kiffan inemanzi

handan=wa afi DINGIRII’e farku,f UR.SAG-if para

handa[(na DINGIRY1tt](var. D1NGIR’’1’) « Si une

divinité ou un mortel regarde. il dira ainsi : ‘Vraiment,

le dieu de l’orage de l’éclair mon Seigneur, le roi du

ciel a reconnu l’homme, il l’a distingué. il l’a pour

vu (de tout), il l’a fait progresser dans le temps.’ Et à

l’avenir, mon fils, mon petit-fils, les rois, les reines,

les princes et les seigneurs de Hattua vont se mettre

à vénérer le dieu de l’orage de l’éclair mon Seigneur

et ils diront ainsi : ‘Vraiment ce dieu (est) tin éminent

héros, un dieu plein de para handandatar !‘ s> (Singer

1996: 22-23 et 41 et Singer 2002: 92). Etant donné

l’apposition de para handan:a DINGIR’ I M avec

farkuf UR.SAG-if, on pourrait penser que c’est pour

son sens de « puissance divine» que la para handan

datar intervient dans ce passage. Il est toutefois à no

ter que la traduction d’l. Singer par « a rightly guiding

god » peut également être retenue, puisque c’est en

tant que guide divin que le dieu de l’orage de l’éclair

est caractérisé au début de cet extrait.

para handandatar = divine providence

On entendra par «divine providence» le gouverne

ment des dieux sur les hommes. Un passage des Anna

les de Murili indique (KBo2.5 iv ll’-18’): [kui]tman

gimmanza ndui zinnat[tat KUR URL]kalaf,,jc,=,nçrnu

Iinkivaf kuit [U4’tF]S=L4 efii’ nukan lingain farrîê[r

nu ku]rurh’ahher nu=fma.t DlNGlR AJAAIITI

[parla handatar tikkzifnue,’ n=af DING 1R [S L4

MITI ê]ppir nu=:a E-an kattan pefkit

[ar]af=ma=za ‘aran katian pefkit [nukan 1]-

af l-an kuwafkit «Alors que l’hivers n’était pas

encore terminé, du fait que (les habitants) du [pays

de] Kaliima étaient liés à moi par serment, (mais)

qu’ils rompirent (ce) serment et devinrent hostiles,

les dieux du serment leur manifestèrent (leur) para

han(dan)datar, les dieux [du serment] s’emparèrent

d’eux, et le frère trahit le frère, l’ami trahit l’ami et l’un

et Vautre s’entretuèrent. » (G5tze 1933 : 192-193). Ici,

la para handandatar des dieux du serment correspond

sans doute plutôt à la décision que ceux-ci prennent

de punir les parjures, bien qu’elle puisse décrire en

même temps le châtiment divin lui-même. La para

handandatar correspond donc à la fois à la providence

et au pouvoir des dieux dans ce passage. Un extrait de

l’Apologie de Hattuili III peut, me semble-t-il, être

rapproché du contexte décrit ci-dessus (KUB 1.1-- iii

14-21 et duplicats KUB 1.7 ii 10-16 et KUB 19.67-l- i

l-l 1): [(mahhanma)] ait ITU É.LUGAL D1-effar

(var. hanneffar [(kuitki EGIR-pa huitti)lvattat nuza
DITAR GAAN= YA [(para handandatar apêda)]niya

(var. apêdani) mehuni (var. mêhuni) tikkuffan[(ut

(var. tikkufnui) nu hannifnanza Dl-effar EG)]IR-pa

pêhutet nukan .4N.4 [(‘ar,na-tU QADU DAM=U

DU Vl U°5=L. alwan:aiar u )]einiêr (var. ue,nir)

n at fi(v)= a[( t pelun katta tir nui U RU)]’ I
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ce moment-là sa parâ hundandtirar : le jugement ame

na un (nou eau) j ugeinent. On troux a (une faute (le)

sorcellerie pour .\rma-°L ensemble axec sa femme

(et) ses enfants et on plaça cela ( cette accusation)

de ant lui. Il a ait rempli de sorcellerie la s ille de ma

dcesse. Samuha. La deesse ma Daine le rendit soumis

à moi et mon frère me le confia ensemble asec sa mai

sonnée, sa femme (\-ar. ses femmes) et ses enfants, o

(Otten 1981 : IX-19). Tout comme dans l’exemple

precédent. la pui’ù hanr/ttndatar est avant tout la déci

sion -on peut en l’occurrence parler de jugement5-que

prend la déesse vis-à-vis des actes dArma_t)U. Il faut

sans doute comprendre que ce serdict dis in fut dé

cousert (uemiya-) par le biais d’un oracle, même si le

texte ne le précise pas.

Les dieux gouvernent les hommes en les poussant à

réaliser une action plutôt qu’une autre. Cet aspect de

la providence divine est rendu de manière très appro

priée par l’anglais « divine guidance ». On le trouve

illustré dans tin passage de l’Apologie de Hattuili

LII (KLB 1.1 i 46-50 et duplicats KBo 3.6 i 38-41 et

KUB 1.5- i l9’-21’) DINGIR’< (5\.Ç )J

I,i?,na,iela:a /)cit S U —a harta am,nuk— ma zu pard

handiinza (var. handan:a) kuit UN—a! e!un IÀ’.4

P-1V! DING IRs1ts kuit par7 handandanni h’ahhahai

(var. ivahhat) [()j.4 DUMU.NAM.LLULU-UT
T! HUL—/u (sar. [. . .]—an : hiiwapFpanj) uttar UI. (sar.

CL) kuwapikki [ilt’anun (var. DÛ-iiaiii) « La déesse ma

Dame me tint par la main à tout moment et moi, du
fait que j’étais une personne dirigée (par la divinité),

du fait que je marchais devant les dieux dans la parâ
handandatar, je ne commis aucun méfait (pourtant

inhérent) à la condition humaine.» (Otten 1981 : 6-

7). Le geste réalisé par la déesse, qui consiste â tenir

par la main le roi ne laisse. me semble-t-il, aucun

doute sur le sens que prend parô handandatar dans

cc conte\te : il s’agit bien pour la divinité de guider

s rnboliquement le roi. de le mener puis de le main

tenir sur le « droit chemin o. [n second passage de

cette même Apologie de FIattui1i peut être rappro

ché du précédent (K[B 1.1 -- i 20-21 et duplicats KBo

3.6 ilS et KLB 1.2 j 1$—19) nu a kanAV-1 SU

<IT 1R GASAN= ) I l,Eu ïilihiu, nu mu °ITJR

GASAN )4 S[—a ISB.IT n a mu !a,î pru’

handante!ta (s ar. hcintaiiictta) « Je bénéficiai de la

protection de Sauga ma Dame4,Sauga ma Dame me

prit par la main, elle des nt mon divin guide.» (Ot

ten 1981 4-5). [apard handandatar est à nouveau

rapprochec de l’image de la dis mité quï guide en le

tenant par la main le mortel placé sous sa protection.

Mais c’est cette fois la forme serbale pard handante!

«devenir etre le divin guide de » qui a été employé. Il

s’agit du seul exemple assuré de l’emploi de ce groupe

serbaL. Dans KUB 26.41, le traité d Arnuwanda I as cc

Rmeriga. on lit (Ru 12—1 8): nu (!!an .4 VA LUGAL

MUNUS.LLGAL [DUMU’°5.LUGAL ...] p[ar]i)

handanni Zl—,’n [. . . idaIu ma - (!)!an lé kui!ki [iva:i

id][hi ttiÂkes’i ;,= Lin ké [\‘I DINGIRHtI ...] Q.4DL.’

É=e A.SÀ°’L. t[sSAR.GEST1Ntt5=5’U ...J apé/

L.11U UMUN=,ÇL: [NUMUN.\UMUN=U

.] hurninkan[du] « [Qii ‘ils agfrsentj envers le roi,

la reine [et les princes roy aux ...] dans leur âme

dans la paré handandata,’ et qu’aucun ne [/assel le

mal (envers eux). [... Celui quij prend part au mal,

que ces [serments ...] le détruisent ensemble avec sa

maisonnée, ses champs, ses vig[nes
.. .j, son nom,

sa descendance, [la descendance de sa descendance

j!» (Kempinski Koak 1970 : 192-193). Dans ce

passage, la personne qui agit dans la paré handanda

tar est celle qin est guidée par les dieux sur le « droit

chemin », celle qui ne transgresse sous aucun prétexte

les règles établies par le traité.

para hajidandatar = protection divine

Le passage de l’Apologie de HattuÇili KUB 1.1+ j

20-21 et duplicats qui a été étudié dans le paragraphe

précédent indique que la para handandatar implique

également la notion de « protection » dans cet extrait

la déesse Sauga devenait à la foïs la protectrice et le

mentor du roi hittite (Soysal 1995 : 145 note 46).

Dans une section des Annales de Murili II. le sens de

protection divine » pour la para handandarar peut

également être envisagé (KUB 14.20+ i il’- + KBo

19.76 j 24’-25’): °u NIR.GÂLj=ina=mu[ EN=YA

para handatar nammna tetkufnut nu GE,,—an htimandan

héuu’a,ue!kit [nu] IMPÀR U=va dai! nu =kan namma

KÉR A KARAS pahhur CL aulla nu=ka,t t t KIETR

UL para.fta « Le dieu (le l’orage puissant mon Sei

gneur me manifesta à nouveau (sa) para handanda—

air il plut toute la nuit et il installa un brouillard.

(Ainsi) l’ennemi ne pouvait plus voir le feu de (notre)

camp et l’ennemi ne pouvait pas fuir. o Ici, la para

handandatar peut être interprétée de deux manières

complémentaires. En créant un prodige (une pluie in

cessante et un brouillard tenace), le dieu démontre sa

puissance sans limite mais également son soutien au

roi hittite qu’il a décidé de protéger au combat.

para handandatar = bienveillance divine

Dans une prière de Puduhepa, on lit (KUB 21.27 iv

2’- 12’): [...l0i,itthif GASAN=YA [ANA ‘hattu!ili

p lara handandatar [tekku.f.fanut I nii=kan D1\4,n

tue! huhhi lU ANA ‘]UTU tRtTLI,(t tue! hanni IA

‘h laltu.s’ili IR=KA TI tar MUE’ ‘ GÏD. DA=va [parla

arnut ,,u=t,,ia.f=atkami KAxU—a uiddu mu mjan

‘>:i,îrii!i[hif GIAS.AN=}A l,e.-liATE51’ I . . i!t]aniaiîi

n=at ANA °IM Tue! huhl,i lU ,4]1V.4 ‘UTL t R(

Tl1 L—tin tue! Il(l1i11 [il para ar,ni.ti [nu ANA j °:i,,ruI,ï

GASAN=}A j . . .1—Iii iiilllWa!/la)t ivamni j...] Zin—

tuhi. ma Dante. [manifeste I (ta) para hamidanda—

ra,’ [à 1-lattuÇili l transmet (la demande) de t sur)s je

et de longés ité de HattuÇili ton serviteur au dieu de

l’orage ton grand—père et à la déesse Soleil d’Arinna

ta grand-mère ! Que cela vienne de leur bouche ! Si

(toi) Zintuhi ma Dame tu entends ces paroles et que

tu les transmets au dieu de l’orage ton grand-père et

à la déesse Soleil d’Arinna ta grand—mère. (alor’> je

ferai pour (toi) Zintuhi ma Daine un ornement ... »

(Lebrlin 1980 : 334 et 340 et Singer 2002 : 104,. Ici,

la paré handandatar ne correspond ni à la décision

divine, ni à la protection que la déesse pourrait appor

ter à HattuÇili puisque cette protection semble être du

ressort de ses grands-parents dis ins. à sa oir le dieu

de l’orage et la déesse Soleil d’Arinna. C’est pourquoi

la para handandatar mentionnée dans ce passage cor

respond plutôt à la bienseillance que doit témoigner la

déesse au roi.

Dans une invocation, on retrouse, semble-t-

il, la même acception du groupe nominal para

handandatar (KUB 15.32 i 46-54 et dupli

cat KUB 15.31 j 43—52) : kifran=(n)a memai

man =it’u=a faute f fla!flIaWa =Çn,a!=lan (var.

iicéi,ia=tiar=(a )ÇnIL,f=kan) arha kiu.fki huittivan ta!—

han (var. ta!/ivan) ililigLili liLl1’’i ,1l,=it’aS11UiS apas

idalu! liuw[(a)]ppaf l,L,j’wa,fiva (var. I,art,’a!iva) pedi

mn,,ki!kit ki,,una=n’a=!,,ia! kafa (iIi’c! para hait—

rlaniu °UTU—i kartan a,f,fuli hiliitivan,ue,tkiuit’anî

talle,fkiuu’aiu mnuki!gaueni ( var. ,,n,kitkiueni)

SfSKIiR=va =it’a=K,iias •fani::i parkui pe.fgaueni

1,/1 =,t’a=kan Lipr’damli ida!LIui tiitO(hsi (10(111 irrIta

uttatten nu=wa EGIR-pa kél .A EN.SÏSKUR É-ri
uwatten : Et il dit ainsi : ‘Si (vous êtes) en colère

ou si quelqu’un vous a attirés, appelés, insoqués loin

(d’ici). et (que) cette (personne) mauvaise (et) hostile

vous a invoqués dans un lieu secret, maintenant nous,

nous sommes en train de vous attirer, de vous appe

ler, de vous invoquer pour la para !mandandatar (et)

avec le Dieu Soleil pour la faveur. Nous vous donnons

d’agréables (et) de pures offrandes. Partes de chez

cette mauvaise personne et revenez dans la maison

de ce patient !‘ « Haas Wilhelm 1974 : 152-l53. La

para handa,,datar est ici mise en relation asec

le bien—être, la prospérité, la Lis eur ». Il faut donc

rechercher une connotation positis C de paré handami

(tatar dans cet extrait. La traduction la plus adéquate

semble alors être celle de hierms eillance dis inc

ce qui rapproche sémantiquement paré !,anda,idatar

dassti!—.

Il
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para handandatar = parole divine
Dans la « seconde » prière de MuriIi II au sujet d’une
épidémie (KUB 14.8 Vo 42-48 et duplicats KUB 14.11
iv 11-23 et KUB 14.10+ iv 8-19). il est écrit [nain-
niai 111(711 taintaciya (var. [... J—dai a : tanieta:iva)
knecqa uddanaz akkRkitta[(ri iz=at=zakan)1 na!u
(var. iiafma) teshit uwallu na.,na =at arivaesna:
(var. arivafefna:a=kati) [handay(at)]taru nafma=at
Lt DINGJRHMnianza —ma mernan nafrna [(ANA
It.tESANGA kuit) h(uinand)]as iiararnahhu,i (var.
tcatarnahhun) ,i=at=rfainaf (var. ,i=at=za) uppava
(var. .uppa) e[(kRkanci)] (var. eki<>kanzi)
[(‘il’ Du uR)t’H(Ai7’J’ j EN=YA huinut (var. Tl-nut)
ni(=:a DlNGIRs BEL UNt=YA [(para handandatar
(var. handantawr) ti)]kkufnuwandu n =at=za =kan
a[(piva kuifki te.hit aufdu nu kuCc=(z)a udd)]anaz
(var. uddana:) akki.iki[(ttari n=at ue,nivattaru)j « [En
outre], si (c’est) à cause de quelque autre chose que
beaucoup de gens meurent, que je voie cela en rêve,
que cela soit [déter]miné par oracle. que l’homme de
la divinité le dise ou encore du fait que j’ai en donné
l’ordre à tous les prêtres, ceux-ci se coucheront de ma
nière sacrée. Dieu de l’orage de Hattua, mon Seigneur.
permets-moi de vivre ! Que les dieux, mes Seigneurs,
manifestent leur para handandatar, qu’alors quel
qu’un la voie en rêve et qu’(ainsi) la chose à cause de
laquelle beaucoup de gens meurent soit découverte
(Lebrun 1980: 209-2 10 et 215 et Singer 2002: 60).
Contrairement aux exemples qui seront examinés à la
fin du présent article, la para handandatar ne s’oppo
se pas au rêve dans ce passage. bien au contraire. Elle
peut se manifester en rêve. Divers types de présages et
d’oracles sont mentionnés, à savoir le rêve lui-même,
l’oracle (sans autre spécification). la vaticination de
«l’homme de la divinité» (une forme de prophétie ‘?)

et l’incubation divinatoire (Mouton 2003). La para
handandatar qui apparaît dans ce contexte correspond
donc à la parole divine qui expliquera aux hommes la
raison de la colère des dieux.

para handandatar comme c’arastéristique des
dieux
Désignant à la fois le pouvoir, la providence, la pro
tection et la parole des dieux, la para handandatar est
donc ce qui caractérise tout dieu hittite, ce qui en fait

un être d’exception. Elle peut en cela être rapprochée
de DlNG1R’’-tar (*iunivatar) qui signifie « essence
divine, divinité » dans le sens le plus abstrait du terme,
même si celui-ci a également le sens plus concret de
« représentation figurée d’une divinité» (Gtiterbock
1983: 204). La mise en parallèle entre para handan
datar et DINGIRtMtar est particulièrement pertinente
si l’on considère l’association de ces deux termes avec
le verbe tekkuianu- « montrer, manifester ». De nom
breux exemples ont été cités, dans lesquels ce verbe
était en relation avec para handandatar. Le rituel de
Pakuwatti nous offre quant à lui un parallèle avec
DlNGIRhJMtar (KUB 7.8 iii 10) : nu=za :ik DINGIR
I=L ‘.1 DINGIR’-1’-tar tekkunut « Toi, déesse, manifeste
ta nature divine ! » (Hoffner 1987 : 276 et 279).

Le fait que la para handandatar soit une caractéris
tique exclusivement divine est également illustré par
l’utilisation de ce terme comme épithète de certai
nes divinités. C’est surtout le cas pour la divinité Àla
qui est à plusieurs reprises appelée « Àla de la para
handandatar » (DdIa. para Iiandandanna : KUB
40.108v 2 dans Mc Mahon 1991 : 126-127) ou «Ala
de la para handandatar de Labarna» ([Dalaf paria
ha,itantaiinaf [A labarna] : KUB 2.1 iv 7 dans Mc
Mahon 1991 : 110-111). Cette épithète est également
employée pour désigner le dieu tutélaire (KUB 2.1
ii 20) : jA labarn]a para handandanna.f DLAMMA
(dans Mc Mahon 1991 : 98-99). Le fait que la grande
majorité des extraits de textes étudiés dans cet arti
cle fassent du roi hittite le principal bénéficiaire ou
du moins le principal témoin de la para handandatar
divine est un élément qui mérite également d’être re
marqué. Dans les chroniques des rois hittites, la para
handandatar est exploitée sous toutes ses formes pour
mettre en évidence la relation priviligiée existant entre
une divinité et le monarque.

Le compte rendu de voeu KUB 56.19 i 31-32 fait quant
à lui allusion à la célébration d’une «fête de la para
handandatar ». ce qui va également dans le sens du
caractère divin de la para handandatar.

la para handandatar et le rêve
Qu’en est-il de la pard handandatar qui est men
tionnée comme en opposition au rêve dans les rituels
kizzuwatniens de Walkui et de Pàpanikri6 ? A quelle
acception de ce terme fait-on allusion ?

Dans le rituel de Walkui, on fait référence à la perpé
tration d’une faute, à savoir la consommation ou le
simple contact avec de la viande de porc ou une plante
ururu-. plante par ailleurs inconnue7.Or, le texte in
dique : «Si une personne. dans un rêve, mange de la
plante urura ou de la viande de porc, (si) dans la paré
handandatar, il entre en contact avec de la viande de
porc. (ou si) dans la paré handandatar, il trouve dans
un temple une plante urura- parmi d’(autres) plantes

[... s>. Ce passage met donc en balance les éléments
suivants : 1) la viande de porc et la plante urura- ; 2)
la consommation et le contact physique; 3) le rêve et
la paré handandatar. Cette mise en parallèle semble
indiquer que chacun de ces binômes est homogène, ce
qui revient à dire que: I) la viande de porc est aussi
taboue que la plante unira- pour les personnes qui
doivent pratiquer ce rituel ; 2) manger ou simplement
toucher, même par mégarde. l’un ou l’autre de ces
deux aliments tabous entraînent la même conséquen
ce : le fautif est contaminé par l’impureté résultant de
sa faute; 3) que l’une de ces actions ait lieu en rêve
ou dans la paré handandatar revient au même quant
au résultat.

Dans le rituel de Pàpanikri. il est également question
d’une faute dont la parturiente s’est rendue coupable
«Si ta mère ou ton père u permis la perpétration d’une
féute Ou bien si toi tu as permis la perpétration cl ‘une
fizute (qui a eu lieu) ici dans la paré handandatar ou
en rêve, la chaise d’accouchement a craqué et le ta
bouret a cassé, maintenant, ô divinité !, elle H la com
manditaire du rituel] vient de payer pour la deuxième
fois (sa faute), que la commanditaire du rituel soit de
nouveau pure ! » La femme sur le point d’accoucher a
commis une faute soit dans la paré handandata,’ soit
dans un rêve. Le rêve est donc à nouveau exclu ou du
moins distingué de la para hundandatur. Le contexte
du rituel de Pàpanikri semble par conséquent tout à

fait comparable à celui du rituel de Walkui. à cette dif
férence près qu’il introduit une subtilité supplémen
taire: la difficulté de traduction du verbe watanu-.

Le rêve est loin d’être un phénomène homogène et les
formes qu’il revêt sont nombreuses. Tenant parfois le
rôle de message divin, il peut, à d’autres occasions,
prendre l’aspect d’un terrible cauchemar5.Dans ce
cas, il n’émane sans doute pas directement des dieux
eux-mêmes ni de leurparé handandatar, mais doivent
plutôt résulter de l’action de mauvais démons agissant
de leur propre chef ou d’après les directives de quel
qu’un d’autre (une divinité qui veut ainsi se venger
d’un mortel désobéissant ou négligent ou un(e) sor
cier!sorcière les ayant invoqués par magie noire). La
dangerosité des cauchemars est particulièrement claire
lorsque l’on examine les descriptions de rituels exor
cistiques hittites, dans lesquelles le « mauvais rêve »
est classé dans les « impuretés» (paprétar) aux côtés
de la maladie et le parjure, notamment9.

Toutefois, les rituels de Walkui et de Pâpanikri envisa
gent la possibilité que la faute du mortel ait été perpé
trée dans la paré handandatar. et non pas seulement
dans un «mauvais rêve ». L’opposition entre paré
handandatar et rêve n’est donc que formelle puisque
ces deux moments peuvent l’un comme l’autre être le
théâtre d’une transgression. Par conséquent, on pour
rait penser que les rituels de Walkui et de Ppanikri
envisagent le cas où une faute est perpétrée plus spé
cifiquement lors d’un rêve ou au contraire, n’importe
quand (soit en rêve soit en état de veille). Dans ce cas.
l’expression « dans la paré handandatar » serait une
manière de signifier « à n’importe quel moment, quand
les dieux le décident’° » et le rêve serait en réalité in
clus dans le moment de la paré handandatar qui se
traduirait alors par «providence divine ». Le passage
de la prière de Murili contre une épidémie
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nous a en efFet montré que la pure] hunclemduttn’ et le

rê’.e ne sont pas incompatibles. qu’ils peuvent coha

biter. Le ré’. e peut donc, du moins sous certains de

ses aspects. t’aire partie intégrante de la pure] hanelun

datar, dans son sens de providence djsjne, Cette in

terprctatton implique que. dans les rituels de Walkui

et de Pflpanikri. la faute du ou de la mortel(le) a été

perprétrée a’.ec la complicité indirecte des dieux.

Si l’interprétation a’. ancée ici est correcte, cela si

gnit’ierait que. d’après les Hittites, la faute résulte du

libre-arbitre humain mais ne petit être perpétrée que

dans un moment de baisse de s igilence —\ olontaire ou

non- des dieux. Ces derniers, et plus encore les divini

tés personnelles des hommes. cillent habituellement

sur cens-ci mais peu’. ent décider, dans un accès de

colère, d’abandonner pour un temps un indisidu SOU

triste sort. Cela pourrait être le cas si le mortel a quel

que peu négligé ses dé otions, notamment. C’est dans

ce laps de temps où la protection di’. inc a été refusée

à l’homme que la faute peut as oir lieu. La faute est

donc elle aussi le produit de la para handandata,’, de

la providence dis me, bien qu’indirectement : elle est

une sorte de châtiment que les dieux réservent aux

mortel s
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SUMMARY

On Differentjat ion Betveen Dream and par haiidandatar in Hittite Texts

T Oc present article tliscusses passages occurring in t’.’.o religioLis tests tthe Kiziuwatnian rouaIs

ol Ppanikrt and Walkui. respecti’. cl’. KBo 5.1 and KBo 32.1 6 I in s’. hich the expression para

luindandata” h associated to dream. TOc main stim of th is article consists in try ing (o dcl inc the nature

of the relationship bet’.seen these Ovo phenomena. For reaching such a goal, the main nuances inherent

h> lite ‘xpression para !tandandae’ar ‘.011 be anal ied, name1 “dis inc power”, “dix inc providence”,

“il)’. inc protection”. “divine benevn,lence” and “div inc speech”. TOc resulls nt this conlextual inqulr\

vs :11 Iead us to define more precisels tOc nature o) tOc reiatiotiship het’.veen di’. inc pos’. er, sin and dream
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